
Mer Frepnat. ~ Ce serment n'a jamais été prêté. 
La République a aboli ce serment. (Applaudisse
ments a droite.) 

M. Thèvsnet .— Les obligations concordataires 
ne l'ont pas été. (Très-bien ! à garahe.) Or, qu'a f j t 
le clergé pendant la de.nière période é'actorale? 

S'e3t-il gardé de toute connivence avec les ennemis 
déclarés de la République. (Applaudis .ements à gau
che). 

MgT Preppel. — Nous nous sommes défendra 
eortre les ennemis de l'Eglise. (Rameurs violentes à 
gauche. Applaudissements à droite.) 

M. Thevenet . — Certains prélats se sont ouver
tement mêlés à la lutte des partis, 

Mgr Freppel. — A la lutte religieuse. (Applau
dis; jments a droite. — Vociférations à gauche et r 1 
centre) 

H. Thèvenet . — Dans toutes les circonstance ',1e 
clergé s'est identifié avec les ennemis de la Répu
blique. 

Vous demandez si on ne rétablira pas les traite
ments supprimés 1 

Je crois que vous n'avez pas donné de preuves 
suffisantes de contrition. (Exclamations ironiques à 
droite.) 

Ce n'est que lorsque vous serez complètement 
amendes qu'on pourra y songer. (Applaudissements 
à gauche.) 

DISCOURS DE M. F A L U Ê R E S 
mt.Fallières — Jamais, pas plus sous la monar

chie que uous la République, on n'a contesté au 
Souvernement les droits de supprimer les traitements 

es ecclésiastiques. 
Le droit du gouvernement est indéniable. Du reste. 

il n'a été prononcé que 180 suppressions de traite-
mer t. 

Le gouvernement a fait preuve d'une extrême man
suétude. (Exc'amalionsà droite.) 

La suppreesio i de traitement est une mesure ré
gulièrement applicable. 

Par la suite, des traitements ont été rendus. Il ne 
faut pas y voir une sorte d'amnistie, mais les deman
des avaient fa'tes; c'était déjà une sorte de capitula
tion. 

Le gouvernement n'est pas un persécuteur, mais 
il entend faire respecter la loi par tout le monde 
(applaudissements a gauche). 

RfePOXSE DE MO.YSEIGXEUR FREPPEL 
MgT. Freppel. — Je tiens A protester contre les 

accusations de M. Thèvenet. Jamais, aux dernières 
élections le cierge ne s'est prononcé entre la Répu
blique et la monarchie. (Violentes interruptions à 
gauche. Tumul 3) 

Non, ce n'est j,as vrai ; Luther, un ennemi de 
l'Eglise et de la religion s'est trouvé du coté du dé-
fenssar. (Vociférations à gauche. Applaudissements 
A droite.) 

Mgr Freppel proteste contre les accusations de M. 
Thé ver et. 

Il n'e-t pas vrai, dit-il, que le clergé s'est prononcé 
cortre la Repu, 'iq je. 

Mais, entre u et îemi de l'Eglise et de la religion 
et nn défenseu>, il s'est tourné du côté du défen
seur. 

La République est intolérante et tyrannique, nous 
sommes pour ur i République tolérante. 

M. Leygues — Nous sommes respectueux envers 
la religion et no :s voulons la paix religieuse (Excla
mations irsniqu s à dro \ey; mais nous voulons aussi 
que le cle.-gé se <-onfo -me aux lois de la République: 
or, U a t ju.iou s été un ennemi du pouvoir civil.(Pro-
testations a di rite). 

Les chapitres 9 a M sont adoptés. 
Le budget de l'imprimerie nationale est adopté 

ainsi qce le budget de la Légion d'ro.ineur. 
Minis tère d e l ' intér ieur 

La Chambre passe à la discussion du budget du 
ministère de l'intérieur. 

Les chapitres 1 à 4 (traitement du ministre: admi
nistration centrale) sont adoptés. 

Chapitre 5 (traiteme >t des fonctionnaires.) 
M. Thell ier de Ponchevi l le . — Je demande, sur 

le chapitre 5. une îèduetion de 300. C00 frar -, cor
respondant à la suppi er -ion d'un ce tain nombre de 
sous-préfets. La Chambre réformative de 1886 (inter
ruptions à gauche), je peux bien dire réformative 
cette Chambre avait supprimé tous le» sous-prefets. 

ro vous demande pas un r .Tort considérable : il 
s'agit de voter une économie ; d'alleurs les sous-pré-
fets font p--Ier d'eux en ce moire t. Dernière nent 
un journal, mal pensant probableme ît, (rires) impri
mait en gras caractè es : « Notre sous-préfet est de
main de passade en notre ville. » ("Hilarité ) 

Le rouage administratif peut êtie simplifié. Ceux 
qui veulent qu'on ne supprime pas un seul sous-
préfet comptent peut être s en servir pour une candi
dature officielle. (Exclamations à gauche.) 

Tous les partis qui l'ont pratiqué s'en sont mal 
trouvés, et je vois que, s ils ont fait .'eur meâ culpâ, 
vous faites a peu près de même aujourd'hui. 

Les sous-prèfe.s.q.e vo us avez, sont tout au moins 
des 60113-prefets de combat. (M. Constans fait des 
gestes de déné ration). 

Ils refusent.dans leurs tournées, de rompre le pain 
et le tel avec les représentants des municipalités 
conservatrices et vont s'asseoir a côté de l'épave du 
suffrage universel qui se sert de son influence pour 
semer la division dans sa commune. (Très bien ! A 
droite.) 

Si le ministre veut seulement diminuer 200.000 fr.. 
J'accepte, mais je ne veux nas voter un seul impôt 
nouveau sans avoir essaye de chercher une écono
mie, et détruit ceae végétation luxuriante qu'on ap
pelle le fonctionnarisme. 

M. de Douvil le Mail) e feu — Jp demande une 
réduction quelconque, et si l'année prochaine, on n'a 
pas fait de suppression, nous n'aurons qu'à suppri
mer tous les sous-préfets même en leur donnant leur 
traitement leur vie durant; nous y gagnerons encore. 
(Rires). 

M. Constans. — M. Thellier de Poncheville nous 
demande de jeter par la fenêtre, du soir au matin, 
cent fonctionnaires, comme s'ils avaient démérité; 
les sous-préfets sont utiles pour les intérêts spéciaux 
de leurs arrondissements: les autres gouvernements 
les ont gardés. (Exclamations). 

\~,;ix à aauche : Mais nous ne sommes pas obli
gés de faire ce qu'ont fait les autres gouverne
ments 1 

M.«Constans. — Si vous les supprimez, un autre 
fonctionnaire les remplacera. Avec moi, les sous-
préfets ont mené un bon combat pour sauver la Ré
publique ; avec moi. ils ont combattu, et c'est alors 
qu'on veut les supprimer. Nous mourrons ensem
ble. 

M. de Douvil le Maillefeu. — Je demande une 
réduction de 1,000 frarcs pour indiquer la possibilité 
de supprimer quelques sous-préfectures, ne fut-ce 
par voie d'extinction. 

M. TheUier de Ponchevi l le se rallie à l'amen
dement de M. Douviile-lluiliefeu. 

L'amendent? t est repoussé par 291 voix contre 
193 (Agitation.) 

Les articles G à 33 (dépenses, matériel, administra
tion, subventions, chemins vicinaux, etc.) sont 
adoptés. 

La séance est levée à 7 heures 10 et renvoyée a 
demain. 

NOUVELLES D l JOUR 
M. d e Freyc ine t cand ida t a l 'Académie 

f r a n ç a i s e 
Paris, 10 novembre.— Le Soir confirme que M, 

de Freycinet «e portera à l'Académie ; sa candida
ture ne serait pas officiellemeut pesée mais offi
cieusement. 

Mort d e M. Eufrène Godard 
Bruxelles,!!) novembre.-M. Eugène Godard qui, 

en 1870, organisa le service d aérostation militaire 

avec M. Nadar, vient de mourir en Belgique. 
La r é g l e m e n t a t i o n du t rava i l 

Paris, 10 novembre. — La sous-commissioa 
chargée de précède à l'enquête en province sur 
la réglementation du travail des hommes partira 
met jrr di. 

Son p. - :dent. M. Ricard, qui est député de la 
Seir 3-Inférie. -e,a tenu à commencer l'enquête par 
ce département. La délégation se rendra donc 
d'abord à Rouen et de U à Setteville, Elbeuf, Le 
Hav. , Bolbec, Lillebonne. 

L e due l L a g u e r r e D e r e u l è d e 
Paris, 10 novembre. — M. Laguerre a onvoyé 

ses témoins à M. Déroplède pour lui demander 
raison des propos injurieux tenus sur son compte 
dans les couloirs de la ".cambre par le député de la 
Charente. 

M. Laguerre a repeontré quelques difficultés 
dans la constitution de ses témoins, la plupart des 
députés L julang'stes é f r . au plus mal avec lui. 
11 s'est ad -s~é ;our à tour à MM. '.rdrieux et C. 
Dreyfus qui e.3 . - reçu es. Er*in,apr - despour-
pr 1. rs qui ont duré toute la jour, ée, MM. Farcy, 
député de la Se'i e et Lenglé, directeur du Pays, 
ont accepté d'-- ' îr demander réparation par les 
armes à M. De. ulède. 

Celui-ci a cl a j e MM. Millevoye et Dumonteil, 
deux députés bo ilar-, st - de le représenter. La 
rencontre aura p. shah ment lieu demain. 

M. l e c o m t e d e P a r i s 

Paris, 10 novembre. — D'après nos renseigne
ments, il ne serait nullement question, ainsi qi-e 
l'annoncent les journaux italiens, d'un voyagede 
M. le comte de Paris, en Ital'e. 

Londrci, 10 rov mb.e. — M. le comte de Paris 
est arrivé a Stowe aujourd'hui. 11 a é.ô reçu d'une 
façon e - h t isiaste p .r la populatiou.Une adresse 
de bienvenue a é é pre" tentée au pr' ice. 

La foule a dételé la voiture à. as laquelle se 
trouvaient le conte et la comtesse de Paris et l'a 
conduite ainsi jusqu'au château. 

Des arcs de triompho étaient élevés sur tout le 
parcours du cortège et la ville était pavoisée. 

Le scand- t l e d e T o u l o n 
Toulon, 10 novembre. — M. Pouroux a reçu au

jourd'hui la visite du premier adjoint et de plu
sieurs autres pe sonnes en présence d'un gardien 
qui a pour consigne de faire cesser immédiate
ment tout entretien qui aurait trait au crime com
mis. 

L e s s é m i n a r i s t e s s o l d a t s 
Alger, 10 novembre. — Mgr La\igerie a célé

bré, ce ma'in la mes^e de départdes Léminaristes 
soldais. C e t dans les zouaves que ces jeunes 
gens sont incorporés; il3 ont été présantés à 
leurs officiers par Mgr Duss e, archevêqi • ;oad-
juteur, qui fut lu'-mên-e zouave il y a 40 ars. 

Le g é n é r a l B o u l a n g e r 
Jersey, 10 novembre. — C'est bien pour Lon

dres que le général Boulanger s'est embarqué, et 
il reviendra ici dans quelques jours, après avoir 
conféré avec M. Rochefart. 

L a F r a n c e e t l a R u s s i e 
Londres, 10 novembre. — Le Times reçoit une 

dépêche de Vienne po oint que le gouvernement 
français aurait l'intentio i d'envoyer, au printemps 
prochain, toute une escadre â Cronstadt où les 
ofreiers russes donneraient, à cette occasion, des 
fêtes somptueuse"!. 

Tous les officie, j supérieurs de l'escadre seraient 
invités à un banquet par le Czar à Saint-Péters
bourg. 

R é u n i o n de la droi te roya l i s t e 
Paris, 10 novembre. — La droite royaliste s'est 

réunie sous la présidence de M. de Maillé. 
M. de Soland entretient la réunion du projet 

d'impô. sur les spécialités pharmaceutiques; con-
fo mément r son programme, la droite décide de 
voter contre ce nouvel impôt. 

MM. de Cazeno.e de Prad;nes, Boucher et delà 
lia letière s'occupent do la question de l'abaisse
ment du taux d'intérêt des caisses d'épargne. 

Les députés de la droite ont reçu de non breuses 
réclamations à ce su je . 

La droite étud era cette question avec tout l'in
térêt qu'elle comporte. 

A propos du tarif douanier, MM. de Maillé, de 
Cazenove et de Solard demandent une protection 
plus efficace des chanvres et du sarrasin. 
L e s soc i é t é s de s e c o u r s m u t u e l s f rança i se s 

Paris, '0 novembre. — 11 résulte d'un rapport 
officiel qu'au 31 léeembre prochain il y aura, en 
1 rance,environ 9.500 sociétés de secours mutuels, 
comptant un million et demi de sociétaires dont 
l'avoir atteindra 170 millions. 

L e g é n rai B o u l a n g e r à L o n d r e s 
Paris, 10 novembre. — Le général Boulanger 

a quitté Jersey pour se rendre à Londres. 
Mort du v i c e - a m i r a l O'-y 

Paris, 10 novembre. Le vice-amiral Olry est dé
cédé subitement ce matin à Paris, â l'âge de 
cinquante-huit ans,emporté par une attaque d'apo
plexie. 

Né à Nancy en 1832, il était entré à l'école na
vale en 1848; promu vice-amiral, au mois de sep
tembre dernier, il venait d'être chargé par le mi
nistre d'une des trois inspections générales nou
vellement créées. 

11 était commandeur de la légion d'honneur. 
L' importat ion a u x E t a t s - U n i s 

Paris, 10 novembre. — Les importateurs aux 
Etats-Unis de marchandises frappées de droits 
spécifiques n'auront plus à fournir au sujet des 
frais de fabrication les certificats exigés pour les 
marchandises taxées ad valorem. 

T i r a g e di l 'emprunt d e P a r i s 1 8 7 8 
Paris, 10 novembre.— Au tirage de ce matin, le 

numéro 231,04.1 gagne 100,000 fr. 
Le numéro 209,272 gagne 10,000 fr. 

L e roi d'Espagne 
Paris, lOnevembre. — On lit dans la Liberté, à 

propos des nouvelles pessimistes de source an
glaise reproduites par un journal du matin: 

a Nous ignorons à quelle source ont été puisées 
ces informations,mais d'après nos renseignements 
à pftrt un léger rhume, la santé du jeune roi d'Es
pagne est bonne, et fort heureusement les ru
meurs pessimistes dont le Daily Chronicle se 
fait l'écho ne reposent â l'heure actuelle sur aucu
ne donnée positive » 

Terr ib le tempête d e g r ê l e 
Saint-Pétersbourg, 10 novembre. — Un télé

gramme de Wosnerensk (gouvernement de Kher-
BOB ) . nous apporte la nouvelle d'un errage épou
vantable, qui, — fait extrêmement rare, — s'est 
déchainé hier dans cette contrée. 

Dans cette matinée, le temps était resté couvert 

et lourd, puis, tout à coup, la tem - '-te a éclaté et il 
a tombé de la grêle pendant plusieurs minutes. 

Les gréions étaient d'une grosseur et d'un poids 
extraordinaires. Tous les troupeaux de moutons 
sont perdus. Les animaux ont été tués par la grêle. 
On cite notamment un gentilhomme, grand pro
priétaire, M. HippolyteAkimoritsch Baptismansky, 
qui a eu 5,000 moutons de tués dans ses prairies. 

Près du village de Konstantinovbâ,dix-huit mou
jiks ont été trouvés tués par les grêlons. A Noro-
silovska le même ùit s'est produit, et on ne con
naît pas le nombre des morts. 

De plus, toutes les routes sont défoncées, ies 
lignes télégraphiques sont détruites,et on est sans 
communication avec les gouvernements voisins. 
Ajoutez i tout cela un froid inaccoutumé, car le 
thermomètre marque 14- au-dessous de zéro. 

U n c r i m e à St-Quent in 
St-Quentin, 10 novembre. — Dimanche matin, 

la rue Ste-Anne a été mise en émoi par un crime 
passionnel. 

Une demoiselle de magasin, Mlle Jeanne Mau
rice, s'est laissée attirer chez un jeune homme qui 
la poursuivait depuis quelque temps de ses obses
sions. 

Après avoir assouvi sa passion, le misérable, 
qui se nomme Lefebvre, a tiré six coups de revol
ver sur sa victime, qui a reçu quatre blessures dan
gereuses. L'état de la pauvre fille est désespéré. 
Le meurtrier, aussitôt mis en état d'arrestation, a 
été écroué à la maison d'arrêt. 

LES DRAGONS VILLARS 
Ne reviens pas, Rose, je t'en supplie, 
Sans les parfums de ce divin savon, 
Le doux CONGO qui te rend plus jolie, 
Et dont l'arôme est grisant et si bon I 

24648d Cl. P., artiste musicien, à Victor Vaissier. 

GuROMUli£_ LOCALE 
1=* O W B A I X 

L e Conse i l munic ipal de Roubaix se réunira 
le vendredi 14 novembre, à sept heures et demie 
du soir. Voici l'ordre du jour : 

1. Ouverture de la session de novembre 1890; no
mination d'un secrétaire. 2. Legs Boucher de Per-
thes; commission d'examen; nomination d'un mem
bre. 3. Dépenses imprévues; compte-rendu de l'em-
Sloi. 4. Bourses et subsides: Conservatoire national 

e musique de Paris; demande de bourse par M. Paul 
Vronne. ô. Id.; institution des sourdes-muettes de 
Lille, la jeune Jeanne Miilescamps: demande de 
bourse, S. Id.; Ecole nationale des arts décoratifs; le 
jeune Beyen»; d aande de bourre. 7-Secours et sub
sides; la société municipale de gymnastique la Rou-
baisitnne, proposition relative a la construction d'un 
local. 8. Id.; Fanfare de lieaurepaire; demande de 
subside pour la transformation de son matériel. 

9. Bureau de bienfaisance : projet de budget primi
tif pour 1891; avis du Conseil municipal. 10. Pro
duits communaux; états de sommes irrécouvrables 
présentés par le Receveur municipal. 11. Condition 
publique; fourniture des papiers et ficelles jugées né
cessaires pendant les années 1891 et 189:i: cahier dos 
charges pour la mise en adjudication. 12. Frais de 
recensement et de perception de la taxe sur les 
chiens ; demande d'un crédit supplémentaire, lit. 
Abonnement des brasseurs, projet ae csnvention à 
passer pour les années 1891 et 1892. 14. Emprunts 
communaux; projet de convention pour le paiement 
des coupons. 15. Mont-de-Pièlé; budget de l'exercice 
1891: avis du Cosei l municipal. 16. Institut Sévigné; 
transfert provisoire de deux classes dans l'immeuble 
Pierre Catteau. 17. Hospice ; main levée d'hypothè
ques; avis du Conseil municipal. 18. Logements in
salubres; homologation de rapports. 19. Police ; frais 
d'enterrement de l'agent Droulez ; demande d'autori
sation de paiement. 20. Caisse des retraites; deman
de de pension par la veuve de l'ancien agent de po
lice Droulez. 

21. Halles et marchés; ouverture d'un marché au 
Fontenoy. 22. Question du gaz ; nouvelles proposi
tions de MM. Desclée frères. SB. Sapeurs-pompiers; 
assurance contre les accidents. 21. Demande de gar
nison: communication. 25. Bains de la rue Saint-
Antoine; mise en adjudication de l'exploitation. 26. 
Bâtiments communaux: expertise des dégâts occa
sionnés à l'Abattoir par l'incendie de la teinturerie 
Mulliez et Monnet; homologation. 27. Id.; école ma
ternelle de la rue de CJondé; règlement de comptes et 
de mitoyenneté avec M. Tonneau; 28. Id.; Hôtel-
Dieu; construction de nouveaux locaux; travaux de 
zinguerie; majoration des prix du devis; demande 
d'un crédit supplémentaire. 29. Id.; modification à 
apporter â la halle au poisson; réception définitive. 
30. Id.; école de la rue du Moulin; travaux de pein
ture et aménagements divers; réception définitive. 
31. Id.; école de filles de la rue des Anges; appro
priation des combles pour l'installation d'un cours 
do coupe; réception définitive. 

32. Bâtiments communaux ; fourniture de charbon 
nécessaire aux établissements communaux pendant 
l'année 18'.U ; mise en adjudication. 33. Id.; église 
St-Martin ; installation d'un calorifère. 34, Voirie 
municipale ; boulevard de Douai ; dégagement vers 
le nouvel hospice ; avis du conseil sur les résultats 
de l'enquête parcellaire. 35. Id.; rue d'Alma ; élar
gissement de la partie comprise entre les rues de 
rAvocat et Isabeau de Roubaix ; avis du Conseil sur 
les résultats de l'enquête parcellaire. 36. Id.; rectifi
cation du sentier de Courcelles ; ouverture d'une 
rue ; expropriation du terrain nécessaire a la deuxiè
me section ; proposition de Mme veuve Bossut-De-
laoutre ; avis du Conseil municipal sur les résultats 
de l'enquête parcellaire. 37. Id.; éclairage public ; 
mise en adjudication de la fourniture de pétrole et 
d'huile. 38. Id.; réfection du plan général des aligne
ments de la ville de Roubaix ; approbation de la 2<3 
et de la 3e sections. 39. Id.: rueMagenta; classement. 
40. Id.; rues de Bavay, La Fontaine, Rocroy et 
Duguesclin ; classement et mise en état de viabi
lité. 

41. Voirie municipale; rue de Flandre, partie com
prise entre la rue de Courtrai et la rue de la Basse-
Masure; classement et mise en état de viabilité. 42. 
Id. ; déviation de la rue de Mons; ouverture de la rue 
Alfred de Musset; classement et mise en état de via
bilité. 43. Id. ; rue de la Providence ; classement et 
mise en état de viabilité. 44. Id. ; rue de Menin ; 
dégagement vers la rue de Tourcoing. 45. Id.; rue 
des Fossés; partie comprise entre la place Ste-Elisa-
beth et la rue de Beaurewaert ; constructioF d'un 
tronçon d'aqueduc. 46. Id.; quai de Gand ; pavage. 
47. Idù rue dlsly, partie comprise entre la rue des 
Arts et la rue de la "Perche ; classement et mise en 
état de viabilité. 48. Id.; rue d'islv; partie comprise 
entre la rue de la Perche et la rue St-Roch; deman
des de rétrocession de parcelles inutiles. i9.Chemins 
vicinaux ; répartition des ressources créées pour 
l'exercice 1891. 50. Sapeurs-Pompiers ; demande for
mée par le sieur Castelain, 51. Soutien de famille ; 
jeunes soldats en activité de service demandant à être 
renvoyés dans leurs foyers en qualité de soutiens de 
famille; avis du Conseil municipal. 

Rapports des commissions. « I . Création de 
trains express entre Lilleet Tourcoing avec suppres
sion d'arrêts à Croix-Wasquehal. 2. Voirie munici
pale ; rues de la Gare et de l'Aima ; échange de ter-

ns ; projet de convention avec la Banque de 
Flandre. 3. id. Ouverture d'une rue reliant le che

min vicinal n- 9 à la rue de Carihem (rue Boncicaut) 
4. id.; rue Mimerel (ouverture, cession à la ville et 
classement). 5. Id ,• square Pierre Catteau, dégage
ment vers la rue Mimerel. 6. Id.; réfection du plan 
général des alignements de la ville de Roubaix ; ap
probation de la première section. 

L 'Expos i t ion d e M o s c o u . — La circulaire 
suivante vient d'être lancée : 

« Messieurs Julien Lagache; O. Leburque ; Henry 
Ternynck, membres du comité d'admission de l'Expo
sition française à Moscou en 1891. ont l'honneur de 
vous remettre ci-joint la circulaire du Groupe IV 
classe 16, ainsi qu'une demande d'admission. 

» Ils se mettent à votre disposition pour vous 
donner tous les renseignements qui pourraient vous 
être utiles. 

» Ils prennent la liberté d'appeler votre attention 
sur le double but patriotique et commercial de cette 
Exposition et vous prient de vouloir bien leur 
adresser votre adhésion avant le 1er décembre 
1890. » 

On ne peut que s'associer sans réserve à cet 
appel.Nous avons la conviction que nos fabricants 
aurant à cœur de tenir bien haut le drapeau de 
l'industrie française chez une nation qui nous 
donne toutes ses sympathies. 

D'après nos renseignements particuliers, nous 
croyons savoir qu'il ne sera fait aucune distribu
tion de récompenses pour l'exposition de Moscou, 
mais tous les exposants recevront un diplôme com-
mémoratif. 

U n e d i s t i r c t i on honorif ique. — Mme Obin, 
institutrice, femme de M. Obin, chef de bureau â 
la mairie, vient de recevoir, de M. le ministre de 
l'instruction publique, une mention honorable 
comme témoignage de satisfaction pour son zèle 
professionnel et les bons résultats de son ensei
gnement. 

A cet effet, M. Vel Durand, préfet du Nord, 
vient d'adresser à l'intéressée une lettre par la
quelle il dit qu'étant désireux de lui remettre per
sonnellement cette récompense, il la prie de se 
rendre, jeudi prochain, à la préfecture de Lille. 

U n e Ronba i s i enne d i p l ô m é e par l 'éco le 
dentaire de Par i s . — Nous recevons la dépêche 
suivante d'un de nos correspondants particuliers 
de Paris: 

« Paris, 10 novembre. 11 h. soir. 
» Ce soir, à huit heures et demie, ont eu lieu.sous 

la présidence de M. Liard, directeur de l'enseigne
ment supérieur, la cérémonie de reprise des cours, 
et la distribution des prix et des diplômes de lin 
d'études, à l'école dentaire de Paris. 

« MM. Brisson et Mesureur, députés. Donnât, con
seiller municipal y assistaient. 

» Après un discours de M. Lecaudey, directeur de 
l'école, qui rappelle que la fondation de celle-ci est 
due exclusivement â l'initiative privée, M. Liard. au 
nom du ministre de l'instruction publique, assure 
l'école de la sollicitude de l'Etat. 

» Puis. M. Godon, secrétaire général, donne lecture 
de la liste des élèves diplômés, parmi lesquels se 
trouve Mme Rousseau, de Roubaix, dont l'ab
sence a été regrettée. La lecture de son nom a été 
vivement acclamée. 

» M, le président prononce ensuite l'ouverture des 
cours et lève la séance. » 

U n é c h o d e l ' inaugurat ion du m a n è g e . — 
Une somme de près de dix mille francs a été 
remise pour les pauvres dans la caisse municipale, 
par les organisateurs de la fête hippique de*jeudi 
dernier. 

Cette somme représente le produit de la quête, 
de la vente des programmes, etc., etc. 

Concours en tre h o m m e s e t c h i e n s rat iers . 
— L'arrêté suivant vient d'être affiché sur les murs 
de Roubaix : 

« Nous, maire de la ville de Roubaix, 
« Vu l'article 97 de la loi du 5 avril 1884; 
» Considérant que les concours entre hommes 

et chiens ratiers peuvent être, par leur caractère 
immoral et inhumain à la fois, la cause de troubles 
qu'il est du devoir de l'Autorité municipale d'empê
cher; 

» Arrêtons : Art. 1er. — Tout concours entre hom
mes et chiâns ratiers ou au'res animaux est formel
lement interdit sur le territoire de Roubaix. 

» Art. 2. — M, le Commissaire central de Roubaix 
est chargé de l'exécution du présent arrêté.» 

U n e m è r e m e n a c é e d e m o r t par s o n fils. — 
Il s'est passé, rue de la Paix, dans l'après-midi de 
dimanche, une scène de violence, dont l'auteur 
est un jeune garçon de 21 ans, nommé Achille 
Marillus. 

C'est un ouvrier lisseur.universellement redouté 
à cause de son caractère irascible. 

Sa mère, qui est malade, et tient le lit depuis 
quelques semaines, avait déjà, à maintes reprises, 
été maltraité, par son fils; celui-ci, en effet, non 
seulement l'injuriait et la brutalisait, mais il lui 
arrivait parfois de la frapper cruellement. 

A la suite d'une nouvelle scène de violence, 
la pauvre femme déposa une plainte. Marillus en 
fut averti et il résolut de se venger. Dimanche, il 
entra chez sa mère et lui annonça que sa dernière 
heure était arrivée. Il la frappa avec une véritable 
férocité. Heureusement, une voisine entendit les 
cris de la malheureuse ; elle ouvrit la porte, mais 
Marillus la poussa dehors. Elle en profita pour 
courir prévenir la po'ice et le fils indigne futarrêté 
et conduit au dépôt, au milieu des huées de tous 
les voisins qui vonlaient lui faire un mauvais parti. 

Marillus est cet individu, qui, il y a environ un 
an, ava't brisé la mâchoire au père d'une fille qu'il 
courtisait à ce moment; celui-ci lui avrit interdit 
l'accès de sa maison. Il avait été pour ce fait con
damné à six mois de prison par le tribunal cor
rectionnel de Lille. 

U n e f e m m e g r i è v e m e n t b l e s s é e — Une ti J-
serande.âgée de vingt-sept ans, Mlle Louise Sasse, 
demeurant rue de la Lys, était descendue, diman
che soir, dans la cave de sa maison et tenait, à la 
main, une lampe. En remontant elle fit un faux 
pas et tomba du haut en bas de l'escalier. Un dé
bris du verre de la lampe lui entra dans la main 
gauche et lui fit des coupures d'où le sang jaillit 
en abondance. De plus elle avait reçu aux jambes 
de graves contusions. 

Quelques personnes accourues au bruit de sa 
chute, lui donnèrent les premiers soins. Un méde
cin fut mandé en toute hâte ; après un premier 
pansement, il a fait conduire la jeune fille à 
1 hôtel-Dieu. 

U n acc ident , G r a n d e - R u e . — Un accident 
assez grave s'est produit, lundi matin, vers onze 
heures, dans les ateliers de M. Carette, mécani
cien, Grande-Rue. 

Un ouvrier de dix-huit ans, Damien Duez, dont 
les parents habitent rue de Reme, était occupé, en 
compagnie de plusieurs d» ses camarades, à diri
ger une énorme pièce de fer qu'il s'agissait de pla
cer sous le tour. 

Cette pièce, qui était maintenue au moyen d'nne 
chaîne, était déjà suspendue à une hauteur d'un 
mètre, quand un des anreaux de la chaîne se rom
pit et lo jeune ouvrier reçut le fardeau sur le 
corps. 

Ses camarades se portèrent à son secours et le 
dégagèrent. Le choc avait été violent : le pauvre 
garçon avait la cuisse gauche fracturée. 

Après avoir reçu des soins, le blessé a été trans
porté à l'Hôtel-Dieu. 

L e r o i d e la r u e d e T o u r c o i n g . — On se 
rappelle le vol important de laines qui était com
mis il y a quelques semaines, chez M. Browaeys, 
rue de Tourcoing. Un des auteurs de ce vol a été 
arrêté dans la nuit de dimanche à lundi. 

M. Browaeys avait appris que le coupable habi
tait la coi'r Chéran, rue Jacquard. 

Il fit part de ses renseignements à la police et 
lundi matin, le voleur fut surpris au saut du lit. Il 
n'a pas opposé la moindre résistance ; il s'est co î-
tenté de nier. 

C'est un ouvrier peintre, nommé Auguste Cru-
plomb, âgé de cinquante ans. 

Un vol à la gare, — Une jeune fille de la rue 
Decrème. Mlle Louise Gouy, se présentait dimanche 
après-midi, au guichet de la Gare pour y prendre uu 
billet, lorsqu'elle se sentit poussée 

Elle n'y pris pas garde, car l'heure du train était 
arrivée et plusieurs voyageurs attendaient leur 
tour. 

Au moment de payer, Mlle Gouy s'aperçut que 
son porte-monnaie, contenant une somme de 28 fr., 
avait disparu. L'idée lui vint alors qu'elle venait 
d'être victime d'un pick-pocket. Elle courut au poste 
de police. 

Il se trouvait précisément, dans la salle des Pas-
Perdus, un individu ayant subi plusieurs condamna
tions pour vols et nommé Arthur C . . . 

Les agents n'hésitèrent pas à lui mettre la main 
au collet et l'amenèrent dans une salle de la Gare où 
il fut fouillé. On trouva sur lui une somme de 27 fr. 
51), mais le porte-monnaie de la jeune fille n'y était 
pas. Naturellement Arthur C.. opposa à l'accu: a-
tion formulée contre lui le démenti le plus formel 
«t faute de preuves, on a du le relaxer. 

Un vol . Place Nadaud. — On connaît la caté
gorie de voleurs qui arrivent dans un café avec un 
pardessus fripé et en ressortent avec un neuf qu'ils 
ont emporté par mégarde. Ce genre d'industrie se 
pratique aussi ponr les parapluies à en juger par dif
férentes plaintes qui viennent d'être formulées. 

Dans un café de la place Nadaud, chez M. Lepou-
tre, le voleur a préféré enlever le paraphée sans 
rien laisser à la place. Une jeune fille qui se trou
vait dimanche soir, dans cet estaminet, à qui on en
levait le riflard, courut prévenir l'egent qui est de 
planton sur cette place ; mais malgré toutes les re
cherches le coupable n'a pu être retrouvé. 

Deux vols contour St Martin. — On sait que, 
par UUM autorisation spéciale, les commissionnaires 
sont ad nis à remiser leurs cliarettes près de l'église 
Saint-yartin, en face de la rue du Curé: ils se con
tentent de passer une chaîne dans la roue qu'ils 
fixent au brancard, et qu'ils ferment avec un cade
nas pour ôter aux filous l'envie d'exercer leur com
merce de ce côté. 

Malgré ces précautions, il y a quelques jours, une 
voiture appartenant à un commissionnaire de la rue 
de la Gare était volée sans que le valeur pût être dé
couvert. Un vol de même nature a été commis dans 
la nuitde dimanche à lundi. Un autre commission
naire, nommé Cuvelier, a trouvé, lundi matin, la 
chaîne de sûreté de sa c'iarrette a bras, déposée à 
terre, le cadenas forcé et la voiture disparue. 

Il a porté plainte, mais il y a de grandes chances 
pour que le coupable reste impuni. 

Les arrestations d e lundi. — Une femme, pres
que octogénaire, a été arrêtée pour vagabondage. 
Elle n'en est plus, parait-il, à compter ses condamua-
tious, tant elles «rit été nombreuses. Elle se nomme 
Françoise Soetens; c'est dans la rue de la Gare que 
cette fois elle a été prise en défaut. 

Dans la même rue, deux jeunes gens. Edmond 
Wesse, et Henri Duviler, l'un âgé de 17 ans. l'autre 
de 18, ont été trouvés rôdant au milieu de la nuit. 
Pas de profession, pas de domicile, voilà plus qu'il 
n'en fallait pour leur valoir une visite à la maison 
d'arrêt de Lille. C'est ce qu'ont pensé les agents. 

Une fille de 22 ans, Suzanne D . . . , habitant la rue 
de la Redoute a trouve bas. au moment où elle était 
surprise par les agents de la sûreté en train de pro
voquer les passants, de leur adresser des épithètes 
grossières. Cela lui a valu d'être écroué au depàt de 
sûreté du 1er arrondissement. 

Wattrelos.— La messe de départ pour les jeunes 
conscrits a été dite, lundi.à neuf heures et demie,par 
M. l'abbé Lejeune, curé-doyen de la paroisse. La 
plus grande partie des conscrits y assistaient, en
tourés de leurs familles. 

Après l'évangile, M l'abbé Croissant, vicaire, a 
prononcé une allocution qui a profondément ému 
l'assistance. 

Prenant pour texte cette parole des Livres saints : 
« Esto bonus miles Christ i a, soyez de bons soldats 
de Jesus-Chriit, » l'orateur a dit qu'il connaissait les 
sentiments de profond patriotisme qui remplissaient 
le cœur des jeunes conscrits qui l'entouraient: il sa
vait que le nom de la France était gravé au tond de 
leur coeur. Il ne croyait donc pas utile de leur re
commander d'être de bons serviteurs de la France 
car il était sûr qu'ils léseraient tous. « Je crois au 
» contraire nécessaire, a-t-il ajouté, de vous dire : 
« soyez de bons serviteurs du Christ.» 

Le prédicateur a énumérè les principaux dangers 
que les jeunes soldats auraient à encourir : il en a 
cité deux : la fréquentation des mauvais camarades et 
le respect humain. 

Il a longuement développé les écueils, que l'on ren
contre dans la vie militaire où, à côté de jeunes gens 
dune conduite irréprochable, on en trouve qui sem
blent avoir à coeur d'encourager leurs camarades au 
mal. Il a cité quelques exemples encourageants, ti
rant toujours cette conclusion que le mauvais exem
ple ne viendra jamais des chefs, mais plutôt des 
rangs inférieurs de l'armée. 

L'orateur a donné comme modèle aux jeunes gens 
appelés sous les drapeaux, la vie si chrétienne de 
l'amiral Dupetit-Thouars, mort il y a quelques se
maines. Comme on lui demandait un jour pourquoi 
il allait communier en grand uniforme d'amiral, il 
répondit, • c'est dans cette tenue que j'ai l'habitude 
» de me présenter devant mes supérieurs. • 

L'orateur a raconté un autre tra it saillant qui 
prouve la piété de l'amiral Dupetit-Thouars.Lorsque 
le Président de la Republique s'est rendu en Corse, 
pendant l'été, il se trouvait sur le bâtiment comman
dé par l'amiral. Le premier soir de la traversée, vers 
six neures, une cloche tinta et l'amiral se découvrit. 
A ce moment, M. Carnot et toute sa suite avaient 
pris place sur le pont et on annonça la prière du 
soir. 

Tout le monde se découvrit et la prière fut récitée 
en commun. 

Quelques jours plus tard l'amiral Dupetit-Thouars 
écrivait à un de ses amis, lui relatant cet épisode, il 
le faisait suivre de ces mots : « Je les ai tous amenés 
» à faire leur prière. » 

M 1 abbé Croissant a donné quelques conseils à ses 
jeunes auditeurs sur l'emploiqu'ils devaient faire du 
temps libre. Il les a vivement engagés à ne pas res
ter à la caserne, mais à fréquenter les cercles reli
gieux où ils trouveront toutes les distractions dési
rables. 

En terminant, M. l'abbé Croissant a formé le voeu 

que les mères de tous ces jeunes gens aient le bon
heur de les voir revenir aussi pieux et aussi affec
tueux qu'ils seront partis. Il a appelé sur tous los 
bénédictions du Ciel et il leur a proposé pour devise, 
en terminant.cette parole des Canadiens à leur entrée 
à Paris, lorsqu'ils venaient combattre ponr le salut 
de la France : « Crains Dieu, et vas aroit ton che
min! » 

— Une agression. —Un ouvrier mécanicien, M. 
Henri Vansteenbrugghe, revenait, dans la soirée de 
dimanche, de la gare d'Herseaux, se rendant à Rou
baix. Il avait pris le chemin de traverse lorsqu'arrivé 
à environ deux cents mètres de la Broche de fer, il 
fut accosté par aeux individus qui lui demandèrent 
de l'argent. 

M. Vansteenbrugghe, qui n'avait l que deux francs 
les remit aux agresseurs ; il est bon de dire que cet 
ouvrier, à la suite d'un accident survenu dans l'ate
lier où il travaille, à le bras ganche en partie atro
phié. Il n'essaya donc pas de se défendre et, après 
s'être dépouille de son argent, il se disposait à conti
nuer sa route, quand l'un des deux inconnus lui fit 
un croc-en-jam»3 et lui donna une poussée dans la 
poitrine. 

M. Vansteenbrugghe tomba et les malfaiteurs en 
profitèrent pour lui enlever sa montre, sa chaîne et 
un canif .Ils prirent ensuite la fuite à travers champs 
après avoir lancé de nouveau un coup de poing à 
leur victime, qui s'était relevée, et qui tomba dans 
le fossé. 

M. Vansteenbrugghe a porté plainte. l i a remar
qué que l'un des deux inconnus avait une canne à 
nœuds. Ce sont deux jeunes gens de même taille et 
vêtus d'une blouse bleue. 

Croix. ~ La Fanfare du Créchet a fait, dimanche 
après-midi, une sortie à Roubaix: elle a donné une 
aubade à ses membres honoraires Elle a suivi l'iti
néraire suivant .- rues de l'Epeule, des Arts, des 
Fleurs, dTnkermann et de Lille. 

Le soir, un concert a été donné au bénéfice des jeu
nes conscrits faisant partie de la société.La salle était 
comble et l'exécution des différentes parties du pro 
gramme a de tous points réussi. 

— Le banquet des sapeurs-pompiers de la maison 
Holden a eu lieu lundi, â trois heures, au Café du 
Progrès. 

Il était présidé rar M. Ed. Crothers. D? nom
breuses délégations étaient présentes.On remarquait 
notamment,MM. Lanciaux. de Roubaix; Masquelier, 
d^ Tourcoingî Druez. de Lille; Roger, de Croix; et de 
nombreux oi ers et sous officiers de ces divers 
corps, ainsi que les directeur et sous directeur de la 
fabrique Holden. 

L'administration municipale était représentée par 
M. Pluquet, maire, MM. Regard et Florin, ad
joints. 

Au dessert, de nombreux toasts très applaudis ont 
été portés. 

Sailly. — Une élection au conseil municipal a eu 
lieu hier. M. Lauridan, républicain, a été élu à une 
trentaine de voix de majorité. 

Comment leur renommée a été faits î 
Saint-Hymer (Calvados), le 27 janvier 1890. — 

Je souffrais de violents maux de tête et d'une 
grande lourdeur à l'estomac; j e me suis complète
ment guéri avec une Beule boite de vos bonnes 
P i l u l e s S u i s s e s à 1 fr. 50. Plusieurs de mes amis 
qui en ont fait usage sur mon conseil, en sont 
aussi enchanté-;. Je vous autorise à le publier. 

(Sig. lég.) Eus. LEUARCHAL. 
AJ M. Hertzog,ph«»,28, rue de Grammont, Paris. 
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LETTRES MORTUAIRES ET D ÛRIT<* 
IMPRIMKRIK ALFRED REBOI-X. — A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (grande édition), 
et dans le Petit Journal de Roubaix. — La 
Maison se charge de la distribution à domxcil» 
à des conditions très avantageuses. 

LE CRIME D'ASCQ 
I n double a s s a s s i n a t . — M. l e c u r é d'Aerq 

"t s a s e r v a n t e a s s o m m é s a roup.4 d e 
boute i l l e . 
Le bruit se répandait ce matin, à Roubaix, 

qu'un double assassinat avait été commis à Ascq : 
le fait n'était malheureusement que trop vrai. Voi
ci les premiers dé ails que nous avons recueillis 
sur cet abominable crime. 

Msrdtmatin, vers six heures.Mlle Céline Dubois, 
cultivatrice à Ascq, apportait le lait à la cure: elle 
trouva la porte du vestibule ouverte, presque bar
rée par le cadavre de la servante, Rosine Mares-
eaux, âgée de 52 ans. A quelques pas de là gisait, 
dans une mare de sang, le corps du vénérable curé 
de la paroisse, M. Céiestin Dillies, âgé de 86 ans. 

Aux appels de la laitière, le clerc de l'église, 
M. Deffrennes, accourut. On alla chercher le 
garde-champêtre. M, Jules Mulliez, qni fit appeler 
immédiatement M. Posteaux, pharmacien. Pour 
la servante, tous les soins furent inutiles: un coup 
de bouteille, porté à la tempe droite avec une vio
lence inouïe, l'avait assommée sur le coup. Elle 
était bâillonnée. M. le curé avait également reçu 
un coup de bouteille à la tempe droite — la même 
main a évidemment commis ce double crime — et 
l'on avait en outre tenté de l'étrangler avec un 
mouchoir: des tracei de strangulation sontvisibles. 
sur le cou. 

Heureusement, M. le curé n'était qu'évanoui : 
il a reçu les soins de M. Posteaux, puis des doc
teurs Delebart et Follet, ce dernier doyen de la 
faculté de Lille, appelé par M. Duchesne. 

A moins de complications que son grand âge 
fait redouter, on espère sauver le bon vieillard. 

A 10 heures un quart, le parquet de Lille, re
présenté par M. \ \ elter, est arrivé à Ascq : M. le 
médecin-légiste Castiaux accompagnai i le Procu
reur de la République.On a procédé à l'interroga
toire de M le curé — qui ne se souvient de rien. 
et qui croit tre victime d'un accident et de 
quelques témoins. Cet interrogatoire a duré tonte 
la matinée. 

Tout porte à croire que l'assassin était senl et 
qu'il devait fort bien connaître la maison, ses 
abords et ses habitants. Il a pénétré dans la cur» 
en escaladaat le mur du cimetière : il a fracturé 
un volet à l'aide d'un tisonnier qui a été retrouvé-
après avoir enduit un carreau de savon, il l'a fait 
sauter, et a pu pénétrer ainsi dans l'habitation : 
on a également retrouvé un mouchoir, sans initia
le?, sur le rebord du châssis. 

Il a dû guetter le moment du réveil de la ser
vante et du curé pour accomplir son crime ; la 
servante a dû être frappée la première, M. le curé 
ensuite. Le croyant tué sur le coup, l'assassin a 
gagné l'étage, fouillé tous les meubles des cham
bres des victimes —nous avons été seul, parmi les 
membres de la presse, à constater le fait et nous 
pouvons l'affirmer de la façon la plus formelle. L^ 
vol est donc, à toute évidence, le mobile, et le seul 
mobile du crime. 

Mais le criminel ? 
Jurqu'ici aucune arrestation n'a été opérée. Des 

traces de pas ont été relevées — des pa d de 3i 
centimètres; en soupçonne même, vagueaBem à 
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L e Dernier Jour 

__ Vas-y si tu veux, répondit Madeleine, mais 
j e suis sûr que M* Hardouin a pris un de nos bra
ves paysans, venant à la messe de minuit, pour 
quelque escaladeur... 

Mademoiselle a sans doute raison, répartit 
(ioèland, mais puisqu'elle le permet, je vais tirer 
tout de même une petite bordée de ce côté là... 

Et traversant le vestibule, l'ancien quartier-
maître prit dans un coin un « pen-bas », énorme 
gourdin en bois de cornouiller terminé à son ex
trémité inférieure par une grosse gibbosité et qui 
est la canne inséparable du paysan breton, son 
epée de chevet, son arme favorite. 

Il l'assujeuit à sa main par le long cordon de 
«air qui orns l'antre extrémité ; puis, avec ce gra-
«wnx darsidement que lo brave quartier-maître 
eomatait parmi ses irrésistibles séductions, il re-
n»ont t tre»quui*cent le long des mui du parc, 
aîaraàant d o - . i r . i u t f » " • « * « • * * • 1 homme, 
!!%fnomm6 .1 y avait /et si le r»»*«v » » « » PM 
M la berlue I 

XIII 
L'enfant prod igue 

Le digne homme n'avait pas fait vingt pas qu'il 
s'entendit appeler à voix basse : 

— Goéland '.... 
— Mon nom I II y a donc vraiment quelqu'un, 

•t ce opielqu un me connaît !... fit-il en lui-même 
an préparant son pen-bas. 

— C'est moi, Goéland, reprit la voix, moi, Ro
bert !... 

Vous !... monsieur Robert !... ici 1... 
Chut !... parle bas, dit le jeune homme s'ap-

prochant et en serrant la main du vieux marin. 
En voilà une surprise !... C'est ces dames qui 

vont être heureuses 1 . . . Mais pourquoi que vous 
restez là, à la pluie,au lieu d'entrer... C'est du 
bonheur que vous leur volez à ces pauvres chères 
femmes 1... 

C'est que je ne veux pas que l'on sache que 
je suis ic ... Personne, tu entends, personne, ex
cepté ma marraine... Je désire d'abord la voir 
seule... , . 

Vous faites bien de le dire, car nous avons 
du monde au château : le major, M. Bonardel, 
M. Corvol et puis M. Hardouin, qui vient d'arri
ver il y a un instant... C'est même lui qui... 

— M. Hardouin est ici î 
Oui... Il a demandé à parler à la capitaine, 

qui est retirée dans sa chambre. Vous savez 
qu'aujourd'hui, c'est l'anniversaire de la mort de 
mon capitaine... 

— Je me rappelle. 
— Si bien qu elle n'a pas le cosnr à la joie, et 

elle n'a pas voulu assister au réveillon. Mais il 
est tout à l'heure minuit. Tout le monde, maîtres 
et valets, part pour la messe... Yous pourrez la 
voir seule... Je vais aller la prévenir... En atten
dant entrez toujours vous mettre à l'abri, 

— Je tiens surtout, j e te le repète, à n'être pas 
vu par âme qui vive... 

— Même par Mlle Madeleine t... 
— Madeleine t... murmura le jeune homme 

avec une profonde émotion que vainement il es

sayait de dissimuler. Madeleine surtout I Je veux 
qu'elle ignore absolument ma présence... 

— Suffit ! Par obéissance ! grommela Goéland... 
quoique je ne comprenne rien à votre volonté . . . 
Mais j ai presque toujours obéi,dans ma vie de ma
telot, sans savoir pourquoi, et je ne m'en trouvais 
pas plus mal Venez ! je vais vous conduire 
dans la chambre du Proscrit. Il y a joliment long
temps qu'on ne l'a pas balayée, et les araignées 
se p*omènent comme chez e l l e s . . . Mais avec ua 
coup de torchon Et ce n'est pas là qu'on ira 
vous quérir. . . 

— Soit ! fit Robert, je te suis. 
Soudain il se retourna. 
— Qu'est-ce donc ? demanda Goéland. 
— 11 m'avait semblé entendre quelque chose, 

là, dans les arbres, comme un bruit de branches 
mortes brisées par on pan. 

— Quelque renard qui se terre, ou un lapin qui 
a peur de s'enrhumer, et qui rentre dans son ca
sernement... répondit le matelot. 

Et les deux hommes, marchant avec précau
tion, se dirigèrent vers les bâtiments. 

A peine se furent-ils éloignés, que le taillis 
s'entr'ouvrit à quelques pas de l'endroit ou ils se 
trouvaient. 

Une ombre se montra. 
C'était Corvol. 
L'ancien caissier était sorti un instant sous un 

prétexte futile, mais en réalité peur rassembler 
ses idées et baigner dans l'air frais son front brû
lant et trempé de sueur. 

De loin il avait aperçu la silhouette de Goéland 
se dessiner dans la nuit, et le voyant en train de 
converser avec un individu dont l'apparence lui 
était inconnue, doucement, il s'était approché. 

— Robert i fit-il avec étonnement. 
Robert Desroches dans le pays ! . . . Cette nuit... 

Que venait-il faire ? 
' Et il insistait lui aussi pour voir secrètement sa 

marraine... 
Voilà qui était étrange t 
Et Corvol reprit à sen tour le chemin dm châ

teau. 

Cependant Goéland était arrivé avec Robert de
vant un vieux pavillon, attenant à l'édifice par une 
galerie intérieure. 

Il se retourna pour regarder derrière eux si per
sonne ne les avait suivis. 

— Personnel., . Bon I . . . fit-il... Tout va bien!... 
A l'abordage maintenant. . . Pardon si j e vous 
montre le chemin, monsienr Robert t .. 

En ouvrant une porte basse il s'engagea dans un 
escalier vermoulu suivi du jeune homme. 

Quand ils eurent monté une centaine de mar
ches, Geëland s'arrêta devant un panneau qu'il fit 
glisser sur des rainures invisibles, et qui démas
qua une ouverture. 

C'était la chambre du Proscrit. 
Cette retraite introuvable était ainsi nommée 

parce que en 1793 un Kermadec, condamné à 
mort y avait vécu trois mais cloîtré, échappante 
toutes les recherches grâce au dévouement d'une 
vieille paysanne qui, chaque nuit, au péril de sa 
propre vie, lui apportait des vivres et des nou
velles. 

Quand le brave matelot eut installé Robert, il 
descendit dans la Balle à manger, cherchant dans 
sa tête le moyen d'avertir Mme de Kermadec de 
l'arrivée de son filleul, et du désir exprimé par 
oelui-ci de la voir sans que personne fût averti de 
leur entrevue. 

Corvel entrait presque en même temps que lui. 
Me Hardouin n'était plus là. 
Yvonne était venue l'avertir que la veuve de son 

ami l'attendait ; et il s'était rendu auprès d'elle. 
— Eh bien t interrogea lé docteur en voyant re

venir Goéland. 
— Eh bien I monsieur le major, sauf le respect 

que je dois à M. le notaire, je n'ai rien vu d'inso
lite. 

— Le tabellion se sera donc trompé I reprit naï
vement M. Bonardel, Et c'est nous qui avions 
raison-

La conversation un instant interrompue reprit 
son cours. 

On causait jnstemsnt de l'arrivée inopinée du 

notaire, et du motif probable de sa visite impré
vue. 

— Pourvu qu'il ne s'agisse pas encore de quel
que ennui venant de Robert !... Une pareille nou
velle serait une grande peine pour ma mère, dit 
Madeleine... Qu'en pensez-vous docteur ?... 

— Moi ? . . mais j'espère comme toi qu'il ne ré
sultera pas d'ennui, ni de chagrin pour ta mère de 
la visite de M. Hardouin. 

— Pourtant un notaire ne se dérange pas pour 
une vétille, insista Mlle Houlbrègue. U y a certai
nement, croyez-moi, dans la démarche de M. Har
douin,l'indice de quelque chose de grave. 

— De grave ?... Pourquoi cela t répliqua le doc
teur... Les notaires, voyez-vous, je les connais. 
C'est comme les médecins. Les trois quarts du 
temps, ils font plus d'embarras que de besogne. Il 
s'agit probablement d'un malheureux fermier qui 
ne peut pas payer à échéance ou de la vente d'un 
lot de terrain quelconque, et comme les honorai
res se mesurent aux pas et démarches de M. le 
tabellion, vous comprenez... N'est-ce pas votre 
avis, monsieur Corvol?... 

Corvol, immobile comme une statue, ne s'était 
pas assis. 

Il répondit sans savoir ce qu'il disait. 
— Oui, oui... Ea effet 1 Je suis tout à fait de 

votre avis . . . 
— Vous voyez ?... 
— Je n'en dirai pas autant, mon cher docteur, 

reprit Madeleine. M* Hardouin est plus encore 
notre ami que notre notaire et, pour qu'il se soit 
ainsi dérangé. . . 

— Bah l bah '. les amis font leur affaires comme 
les autres, quand ils le peuvent... Je suis sûr que 
M. Corvol pense eemme mot. 

A ce second appel de son nom, Corvol releva 
le tète. 

11 n'avait pas entendu un mot de tout Joe qui se 
disait au;—es de lui... 

Sa pensée errait, perdue dans un monde de con
jectures. 

Il avait espéré, médité, préparé, rêvé t u plan 

qui était un sacrilège, une union qui était ua for
fait. 

Et voilà que tout à coup, du fond du tombeau 
surgissait ia main vengeresse de l'armateur, em
pêchant ce nouveau crime et punissant le pre
mier! 

Cette révélation soudaine, U n'y avait plus à eu 
douter, non seulement c'était la ruine de ses espé
rances; mais c'était la prison, la cour d'assises le 
bagne 

Corvol entrevit en une seconde, l'enfer qui l'at
tendait, les forçats ses compagnons, les rarde-
chiourme, les labeurs atroces, la maigre pitance 
le climat meurtrier, les épidémies, et, àlamoiadrÂ 
révolte de sa chair ou de son esprit, les ehétiments 
infâmes. 

— Jamais! Jamais!... murmura-t-il. 
Il fallait qu'avant que Mme de Kermadeo l'eût 

décachetée, cette lettre se trouvât intacte entre, 
les maius de celui qui l'avait écrite et signée. 

II ne reculerait devant rien pour y parvenir. 
Ses regards venaient de tomber sur une g- «- J . 

horloge qui reposât sur un socle Louis XIV | KH 
marquait onze heures et demie. • "• 

Soudain il devint très pâle. 
M* Hardouin venait de rentrer (>,«_. t . _,, > 

manger. * n s • "* l l e * 
— Mme de Kermadec a » '. „ v i ; ~ _ 

si fort insisté, dit-il, po u r " ° r « ? M l u n e n t e î 

cette nuit, que, ma foi, y'{ *"* J,e
r f

8 * ? 1CI 

der et que je'partirai . e u l e m S n t t n ^ u Sxatin f 

M . * pardonne, à mon in?uiétv,de?. ^ m / p e r " 
meii de vous interroger L» _ ; * J p e r 

ave* remplie auprès de «J^mère ne h , ? / 0 " * 
causé une nouvelle douleur* ' ° "" * *** 
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